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QU’après réception de trois copies du présent décret auto-
risant le transfert d’usufruit entre les deux gouvernements, 
le gouvernement du Canada transmettra au ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles et au ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne une copie de l’acte 
d’acceptation par le ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien ou son représentant dûment autorisé au nom 
de Sa Majesté la reine du chef du Canada;

QUE le présent transfert d’usufruit ne devienne effectif 
qu’à la date de l’acte d’acceptation par le ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien ou son représen-
tant dûment autorisé au nom de Sa Majesté la reine du 
chef du Canada.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63174

Gouvernement du Québec

Décret 343-2015, 15 avril 2015
CONCERNANT la désignation du président du conseil 
de discipline de l’Ordre professionnel des sexologues 
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 116 du Code des 
professions (chapitre C-26), un conseil de discipline est 
constitué au sein de chacun des ordres professionnels 
auxquels s’applique ce code;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 117 
de ce code, le conseil de discipline est formé d’au moins 
trois membres, dont un président désigné par le gouver-
nement, après consultation du Barreau du Québec, parmi 
les avocats ayant au moins dix années de pratique et le 
gouvernement fi xe la durée du mandat du président qui 
est d’au moins trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 941-2013 du 
11 septembre 2013, a été constitué par lettres patentes 
l’Ordre professionnel des sexologues du Québec;

ATTENDU QU’il est opportun de pourvoir à la dési-
gnation du président du conseil de discipline de l’Ordre 
professionnel des sexologues du Québec;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me François D. Samson soit désigné pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, membre et 
président du conseil de discipline de l’Ordre professionnel 
des sexologues du Québec;

QUE le Décret concernant les honoraires et indemnités 
des présidents de conseils de discipline des ordres pro-
fessionnels (chapitre C-26, r. 4) s’applique à Me François 
D. Samson.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63175

Gouvernement du Québec

Décret 344-2015, 15 avril 2015
CONCERNANT l’approbation de la rémunération et 
des avantages sociaux de monsieur Serge Maltais 
comme membre du conseil d’administration et président-
directeur général d’Héma-Québec

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur Héma-Québec et sur le comité de biovigilance 
(chapitre H-1.1) prévoit notamment qu’est membre du 
conseil d’administration d’Héma-Québec le président-
directeur général, nommé par les autres membres du 
conseil d’administration;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du président-directeur général est d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration fi xe la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions 
de travail du président-directeur général et que la rému-
nération et les avantages sociaux du président-directeur 
général sont soumis à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administra-
tion d’Héma-Québec ont nommé monsieur Serge Maltais 
comme président-directeur général d’Héma-Québec, pour 
un mandat de cinq ans à compter du 18 mai 2015, et qu’ils 
ont fi xé sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail;
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